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 Résumé 
 On trouvera dans la présente note des informations sur la prolongation des 
programmes des pays suivants : Afghanistan, Angola, Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau, 
Kenya, Madagascar, Mali, Paraguay, Soudan du Sud, Tunisie et Venezuela. Les 
premières demandes de prolongation d’un an des programmes de pays sont 
approuvées par l’Administrateur et présentées au Conseil d’administration pour 
information. Les deuxièmes demandes de prolongation d’un an et les demandes de 
prolongation de deux ans ou exceptionnelle sont soumises au Conseil 
d’administration pour approbation. 

Éléments de décision 

 Le Conseil d’administration pourra décider de prendre note des prolongations 
d’un an, du 1er janvier au 31 décembre 2014, des programmes de l’Afghanistan, de 
l’Angola, du Kenya et du Venezuela (voir tableau 1). 

 Le Conseil d’administration pourra décider d’approuver les deuxièmes 
demandes de prolongation d’un an, du 1er janvier au 31 décembre 2014, des 
programmes de la Guinée-Bissau et du Mali, les troisièmes demandes de 
prolongation exceptionnelle d’un an, du 1er janvier au 31 décembre 2014, des 
programmes de Madagascar, de la Tunisie et du Paraguay, la demande de 
prolongation de deux ans, du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015, du programme 
de la Côte d’Ivoire, et la demande de prolongation de deux ans et demi, du 1er janvier 
2014 au 30 juin 2016, du programme du Soudan du Sud (voir tableau 2). 
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Annexe 
 

Tableau 1 
Pour information : demandes de prolongation de programmes de pays approuvées par l’Administratrice  
depuis janvier 2013 

 
 

Motif et explication 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
initialement 
le cadre de 
coopération  
de pays/descriptif 
de programme 
de pays  

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Harmonisation à l’échelle du système 
des Nations Unies Évolution politique du pays 

Questions de mise en œuvre et questions 
diverses 

Afghanistan 2010-2013 2014  L’équipe de pays des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République 
islamique d’Afghanistan sont 
convenus de prolonger le PNUAD 
d’un an, de façon à pouvoir 
pleinement aligner l’appui du système 
des Nations Unies sur les nouvelles 
priorités nationales, telles 
qu’énoncées dans le document sur 
l’autosuffisance nationale. 

 

Angola 2009-2013 2014   L’équipe de pays des Nations Unies 
et le Gouvernement angolais sont 
convenus de prolonger le 
programme en cours, de façon à 
pouvoir y intégrer de nouveaux 
domaines prioritaires après les 
élections générales et l’adoption 
d’un nouveau plan de 
développement pour la période 
2013-2017. 

Kenya 2009-2013 2014   Le Gouvernement kényan et 
l’équipe de pays des Nations Unies 
sont convenus de prolonger le 
programme de pays de façon à 
pouvoir aligner le PNUAD sur le 
programme Kenya Vision 2030 et le 
deuxième plan à moyen terme après 
la conclusion des élections 
générales. 
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Motif et explication 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
initialement 
le cadre de 
coopération  
de pays/descriptif 
de programme 
de pays  

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Harmonisation à l’échelle du système 
des Nations Unies Évolution politique du pays 

Questions de mise en œuvre et questions 
diverses 

Venezuela 2009-2013 2014 Le Gouvernement vénézuélien et 
l’équipe de pays des Nations Unies 
sont convenus de prolonger le 
PNUAD et le descriptif de 
programme de pays pour les aligner 
sur les priorités nationales après les 
élections présidentielles. 
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Tableau 2 
Pour approbation par le Conseil d’administration : prolongation de programmes de pays 

 
 

Prolongation Motif et explication 

Pays 

Période sur 
laquelle portait  
le cadre initial  
de coopération  
de pays 

Période de 
prolongation 
déjà  
approuvée 

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Deux ans et 
demi Deux ans 

Harmonisation à l’échelle  
du système des Nations Unies Évolution politique du pays 

Questions de mise en œuvre 
et questions diverses 

Côte d’Ivoire 2009-2013 – – – 2014-2015   L’équipe de pays des 
Nations Unies et le 
Gouvernement ivoirien 
sont convenus de 
prolonger le PNUAD de 
deux ans, de façon à 
pouvoir pleinement 
aligner l’appui du 
système des Nations 
Unies sur les nouvelles 
priorités nationales 
fixées dans le nouveau 
plan de développement 
national. 

Guinée-Bissau 2008-2012 2013 2014 – –  Le Gouvernement de 
transition bissau-guinéen et 
l’équipe de pays des Nations 
Unies sont convenus de 
prolonger le PNUAD d’un 
an, de façon à avoir 
suffisamment de temps pour 
élaborer le nouveau PNUAD 
et le descriptif de programme 
de pays, qui prendront en 
compte les modifications des 
priorités nationales 
consécutives à la fin de la 
période de transition 
politique. 

 

Madagascar 2008-2011 2012-2013 2014 – –  Le Gouvernement de 
transition malgache et 
l’équipe de pays des Nations 
Unies sont convenus de 
prolonger le PNUAD d’un an, 
de façon à avoir suffisamment 
de temps pour élaborer le 
nouveau PNUAD et le 
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Prolongation Motif et explication 

Pays 

Période sur 
laquelle portait  
le cadre initial  
de coopération  
de pays 

Période de 
prolongation 
déjà  
approuvée 

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Deux ans et 
demi Deux ans 

Harmonisation à l’échelle  
du système des Nations Unies Évolution politique du pays 

Questions de mise en œuvre 
et questions diverses 

descriptif de programme de 
pays, qui prendront en compte 
les modifications des priorités 
nationales consécutives à la 
fin de la période de transition 
politique. 

Mali 2008-2011 2013 2014 – –  Le Gouvernement malien et 
l’équipe de pays des Nations 
Unies sont convenus de 
prolonger le PNUAD d’un 
an, de façon à avoir 
suffisamment de temps pour 
élaborer le nouveau PNUAD 
et le descriptif de 
programme de pays, qui 
prendront en compte les 
priorités nationales telles 
que modifiées en fonction du 
Cadre conjoint d’appui à la 
transition et de la transition 
politique. 

 

Paraguay 2007-2011 2012-2013 2014 – –  Le Gouvernement 
paraguayen et l’équipe de 
pays des Nations Unies sont 
convenus de prolonger le 
PNUAD et le descriptif de 
programme de pays, en vue 
de les aligner sur les 
priorités nationales après les 
élections présidentielles. 

 

Soudan du Sud 2012-2013 – – Janvier 2014-
juin 2016 

 Le Gouvernement sud-
soudanais a prolongé le 
plan de développement 
national jusqu’en juin 
2016 et a demandé à 
l’équipe de pays des 
Nations Unies de 
prolonger en conséquence 
le PNUAD et le descriptif 
de programme de pays. 
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Prolongation Motif et explication 

Pays 

Période sur 
laquelle portait  
le cadre initial  
de coopération  
de pays 

Période de 
prolongation 
déjà  
approuvée 

Nouvelle 
période de 
prolongation 
proposée 

Deux ans et 
demi Deux ans 

Harmonisation à l’échelle  
du système des Nations Unies Évolution politique du pays 

Questions de mise en œuvre 
et questions diverses 

Tunisie 2007-2011 2012-2013 2014 – –  Le Gouvernement tunisien et 
l’équipe de pays des Nations 
Unies sont convenus de 
prolonger d’une année la 
stratégie de transition des 
Nations Unies, de façon à 
avoir suffisamment de temps 
pour élaborer le nouveau 
PNUAD et le descriptif de 
programme en les alignant 
sur les priorités nationales 
qui seront définies après la 
transition politique. 

 

 

PNUAD : Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement. 
 

 

 


